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COVID PRIVÉ
Notre chronique de déonto inspirée de la jurisprudence de conseils de déontologie belges et étrangers. 
A retrouver chaque mois.

RUE DE LA DÉONTO 

Actualité sanitaire oblige, 
cette chronique ne fait pas 
écho à une décision d'un 
Conseil de déontologie ou 

de presse ; à notre connaissance, il n'y a 
en pas encore sur le sujet. Mais cela se 
discute en interne, parfois entre Conseils, 
l'expérience des uns pouvant profiter aux 
autres. La question : est-il déontologique 
de mentionner l'identité de personnes 
malades ou décédées du Covid-19 ?
L'état de santé est protégé en tant 
qu'élément de la vie privée. Ce n'est 
pas contesté. Sur ce point, le Code de 
déontologie belge francophone ne diffère 
pas de ses voisins. Mais des exceptions 
existent, précisées 
chez nous dans 
une directive de 
2014  : lorsque la 
personne a donné son 
accord, lorsqu'une 
autorité publique l'a 
identifiée et lorsque 
l'identification est 
d'intérêt général. 
Celui-ci justifie-t-
il de mentionner 
l ' i d e n t i t é  d e s 
personnes atteintes 
afin de protéger 
leur entourage en 
l'informant ? On 
navigue – ou on dérive 
– entre la protection 
de l'individu qu'on va 
identifier et celle de la 
société. Les lépreux et leurs crécelles ne 
sont pas loin.
Cette notion d'intérêt général ou public 
complique en permanence la vie des 
journalistes qui la prennent au sérieux. 
Les conseils de presse cernent aisément 
ce qu'il n'est pas, signalant de façon 
récurrente que la simple curiosité du 
public ne suffit pas, pas plus que la 
simple recherche du scoop ou l'orgueil 
du « moi je sais ». Ils tentent de préciser 
qu'est d'intérêt général ce qui ajoute une 
plus-value à l'information en termes de 
compréhension, de mise en perspective 
ou en contexte. Mais cela reste aléatoire.

POURQUOI, POURQUOI, POURQUOI ?
Est-il par exemple d'intérêt général de 
signaler que tel musicien connu est 
décédé du Covid-19 ou l'important est-il 
simplement de faire savoir que le jazz a 
perdu un de ses plus grands représentants 
par ailleurs déjà âgé ? Quelle plus-value 

apporte la mention de la cause du décès ?   
Si une personnalité publique est en 
quarantaine parce qu'un.e de ses proches 
est contaminé.e, cette information 
est généralement suffisante sans autre 
précision pour expliquer la mise en 
retrait de cette personnalité. Il serait 
déontologiquement incorrect d'indiquer 
contre son gré de quel proche il s'agit. Cela 
se complique dans d'autres cas. S'agissant 
d'un sportif de haut niveau, on peut être 
tenté de mentionner sa maladie parce 
qu'il serait d'intérêt général de montrer 
que les personnes en bonne santé peuvent 
aussi être touchées. Mais cela vaut-il une 
intrusion dans sa vie privée ? Le ferait-

on pour une MST ? Si une personnalité 
politique est atteinte après avoir dans 
un premier temps minimisé les risques, 
la mention de sa maladie devient-elle 
d'intérêt général ou relève-t-elle d'un 

VALÉRIE DUPONT 

« AUJOURD’HUI PLUS QUE JAMAIS, FAISONS NOTRE TRAVAIL »
La correspondante de la RTBF et de La Libre, notamment, couvre la pandémie en Italie. Elle a proposé 
plusieurs reportages de terrain en Lombardie et en Vénétie, au cœur  de la crise.

Malgré la situation qu'elle 
traverse en ce moment, en 
tant que correspondante 
en Italie, Valérie Dupont 

garde son large sourire. Une mimique 
qui traduit sa philosophie de vie et sa 
passion pour le métier journaliste. « On 
verra comment je serai après, » précise-t-
elle malgré tout. Mais pour l'instant elle 
couvre la crise du coronavirus pour la 
RTBF, la RTS (Suisse), TV5 et La Libre 
Belgique, au quotidien et parfois en 
formats plus magazines.
Toute petite déjà elle était fascinée 
par le monde du 
journalisme et en 
particulier par la 
télévision. A Liège, 
très jeune, vers 8 ans, 
elle participe à un 
«  Minute papillon », 
une émission animée 
par Mamine Pirotte. 
Un émerveillement. 
Amoureuse de la 
langue française et 
de l'écriture, elle a 
toujours rêvé être 
journaliste. Mais 
avant d'entamer 
des études à l'Ihecs, 
Valérie Dupont part 
un an aux Etats-Unis, 
ajoutant à sa passion 
du métier l'ouverture 
à d'autres cultures, pays, modes de vie.
A l'Ihecs, elle vit le déménagement 
de l'école de journalisme de Mons à 
Bruxelles, elle effectue aussi un stage à 
La Libre Belgique, puis entre dans une 
société de production travaillant sur 
l'information européenne. Ses premiers 
pas à la télévision, elle les fait à RTL, aux 
côtés d'Anne Quevrin. Quand la RTBF 
organise un examen de recrutement, elle 
tente sa chance, passe le cap et entre au 

boulevard Reyers.
« C'était d'abord pour le CPB -Centre de 
production de Bruxelles-, je travaillais pour 
la radio et la télé, je faisais les petits matins, 
j'aimais bien. Cela m'a initiée à la radio 
alors que j'étais plus attirée par la télé, » 
précise Valérie Dupont. « Ensuite je suis 
passée au JT, puis je suis devenue éditrice et 
enfin secrétaire de rédaction… Et en 2005, 
bye bye, je suis partie en Italie. »  

L'AVENTURE ITALIENNE
Assumant un choix personnel, Valérie 
Dupont prend d'abord un congé sans 

solde à la RTBF, elle part à Rome et elle 
postule à une place de correspondante 
pour la télévision suisse. Après une pause 
carrière, elle créé sa boîte de production en 
Italie et travaille comme correspondante 
indépendante pour différents médias. La 
langue italienne, elle l'a apprise sur place, 
rapidement : « l'amour fait des miracles, » 
lance-t-elle en riant.
« J'ai commencé à travailler en Italie au 
moment de la mort du pape Jean-Paul II. 
J'ai vécu les tremblements de terre, couvert 
les scandales du foot, suivi le naufrage du 
Concordia, j'aimerais traiter davantage 
la culture... En fait je fais un peu de 
tout », explique Valérie Dupont. Mais 
depuis le 21 février, ses journées sont 
essentiellement dédiées à la couverture 
de la crise du coronavirus.

LA DOULEUR DES AUTRES...
« Dans ma carrière, commente Valérie 
Dupont, j'ai déjà vécu pas mal de choses 

importantes, où tu te dis que tu vis un 
moment historique, mais là, en me rendant 
en Lombardie, je me suis sentie dans une 
situation particulière. La douleur des 
autres, quand on est journaliste, on doit 
s'en protéger avec une espèce de carapace. 
Mais c'est vrai qu'au cimetière de Bergame 
je n'en menais pas large… Cette crise nous 
a enlevé ce qu'on a de plus humain : la 
possibilité de dire adieu à nos morts. Ce qui 
est terrible aussi c'est de voir cette lutte du 
personnel soignant. Il y a effectivement un 
aspect émotionnel très fort dans cette crise 
et toujours un questionnement par rapport 

à ma propre mise en 
danger. Chaque fois 
que je reviens d'un 
reportage je prends 
régulièrement ma 
température… Puis 
il faut constamment 
motiver les équipes qui 
ont peur de retourner 
sur le terrain. C'est 
beaucoup de choses 
à gérer. Je ne sais pas 
comment je sortirai de 
cette crise. »
Ces moments difficiles 
sont aussi des étapes 
importantes dans la 
vie d'une journaliste. 
Pour informer les 
gens au mieux. « Il 
y a une dimension 

pédagogique à ne pas négliger. Et comme 
l'Italie a 15 jours d'avance sur la Belgique, 
c'est important de montrer ce qui se passe 
ici. Il faut que les Belges comprennent, 
qu'ils prennent conscience de la gravité », 
conclut Valérie Dupont. 

ECOUTER LES JOURNALISTES
Et elle se dit : « les journalistes doivent 
ouvrir les yeux et chercher les histoires, 
les sujets qui racontent notre société. Et si 
on trouve ce fil-là, alors on fait un métier 
formidable. On a la chance d'être des 
observateurs d'une société tellement belle 
et tellement en mouvement. Aujourd'hui 
encore plus qu'avant, le journalisme 
professionnel est fondamental, parce que 
nous sommes inondés d'informations. Il 
faut écouter les journalistes et les experts, 
et non pas tous ceux qui commentent tout 
et qui se disent journalistes. »

Jean-Pierre Borloo

Valérie Dupont, au travail dans un des pays les plus touchés par le coronavirus.  

Journaliste à la UNE

Profil
 1968 : naissance à Liège

 1987 : entrée à l’Ihecs, à Mons

 1991 : diplômée de l’Ihecs, à Bruxelles

 1994 : pigiste à RTL

 1996 : engagée à la RTBF

 2005 : correspondante indépendante en Italie

« c'est bien fait pour lui.elle » enfantin ? 
Par contre, si une personne connue pour 
être en première ligne dans la lutte contre  
le virus doit abandonner sa fonction parce 
que contaminée, le doute s'estompe. Il 
disparaît totalement si une personnalité 
publique chope le Covid-19 pour avoir 
transgressé le confinement (encore faut-
il être certain que c'en est bien la cause) 
et il explose carrément si cette personne 
a elle-même insisté pour que le public le 
respecte.
La notion d'intérêt général est trop 
vague pour faire l'objet d'une définition 
fermée marquant clairement ses limites. 
Cette imprécision semble accorder une 

grande liberté aux 
journalistes mais 
elle leur complique 
en réalité la vie 
en renvoyant sans 
cesse à leur propre 
responsabilité de 
se poser les bonnes 
questions, à multiplier 
les « pourquoi ? » 
et à y répondre en 
conscience. Pourquoi 
su i s - j e  t e nté . e 
d'identifier un.e 
malade ? Pourquoi 
est-il intéressant 
pour le public de le 
savoir ? Le Code de 
déontologie n'est pas 
un livre de recettes, 
il appelle à réfléchir 

même en confinement. Cela va peut-être 
sans dire mais mieux encore en le disant.

André Linard
https://www.lecdj.be/wp-content/uploads/
Carnet-6-Identification-HD.pdf

Au Soir, une réunion de rédaction en vidéoconférence.

L'AVENIR Didier Malempré a quitté les 
Editions de l’Avenir fin mars, dans le 
cadre du plan de restructuration, après 
31 années de carrière. Journaliste sportif, 
il a notamment passé des dizaines de 
mois de juillet sur les routes du Tour de 
France. L’AJP souhaite chaleureusement 
remercier ici celui qui a été un de ses 
fidèles délégués à L’Avenir, au service 
de ses collègues qu’il a défendus 
pendant 20 ans avec calme et humour, 

-et-Vavient
détermination et efficacité. Didier est 
aussi membre de longue date de la 
Commission d’agréation au titre de 
journaliste professionnel, un autre 
mandat qu’il exerce au service de toute 
la profession. Bon vent Didier et merci !

L'ECHO Bruno Raveschot a travaillé 
pendant 12 ans à Canal Z., comme pigiste 
puis comme salarié. Il vient d'être engagé 
par L'Echo pour diriger le service "Investir".

LE SOIR (rectificatif) Depuis début mars, 
Alexandre Delmer a rejoint l’équipe 
du centre de la rédaction générale su 
Soir pour y assurer le rôle de IN et de la 
gestion de l’anticipation.


